
MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Décret no 2002-245 du 20 février 2002 relatif à la 
lutte contre la tuberculose des bovidés et cer- 
vidés d'élevage 

NOR : AGRGOZOOZ15D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de la péche, 
Vu le code rural. notamment ses articles L. 223-2, L. 223-3 et 

L. 223-4 ; 
Vu l'article 224 du code mral ; 
Vu l'avis de la Commission nationale vétérinaire (comité 

consultatif de la sant6 et de la protection animales) en date du 
17 avril 2000 ; 

Vu l'avis de l'Agence fran$aise de sécurité sanitaire des ali- 
ments en date du 23 janvier 2001. 

Décrète : 

Art. 1". - A l'article 224 du code mral, les mots : « L a  
tuberculose des bovidés dans les conditions fixees par decret sur 
la proposition du ministre de l'agriculture aprks avis du comité 
consultatif des épizooties * sont remplacés par les mots : « L a  
tuberculose due à Mycobacreriurn bovis et à Mycobaclerium 
ruberculosis chez les bovidis des espèces Bos raurus, Bos 
indicus. Bison bison, Bison bonasus et Bubalus bubalus et chez 




